
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Suite à la convocation du 19 novembre 2024

le Conseil d’Administration s’est réuni le 25 novembre 2024

à 18 h 00 Salle du Conseil Municipal de Cherbourg-en-Cotentin

sous la présidence de la vice-présidente, Valérie VARENNE

Présents :
M. ARRIVE , Mme VARENNE , M. LEPOITTEVIN , Mme TAVARD , Mme HERY , Mme GRUNEWALD ,
Mme VILLETTE (CFDT Retraités),  M. LUCAS (FNATH), M. GERMAIN (Croix Rouge Française),
Mme THEVENY (UDAF), Mme THOMAS (La Chaudrée)

Absents donnant procuration :
Mme  AMBROIS   (mandataire :  Mme  TAVARD),  Mme  LE  POITTEVIN   (mandataire :  Mme
GRUNEWALD),  M.  FRANCOISE   (mandataire :  Mme  HERY),  Mme  COUSIN  (Conscience
Humanitaire)  (mandataire :  M.  GERMAIN),  M.  LEFEBVRE  (Femmes)  (mandataire :  Mme
VARENNE), Mme PETITET (Société Saint Vincent de Paul) (mandataire : Mme THOMAS)

Secrétaire de séance     : Isabelle VATINEL

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

N° DEL_2024_129

Approbation du montant horaire du forfait de surveillance mutualisée - Résidence
TI'HAMEAU - 2024

Le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  (CCAS)  de  Cherbourg-en-Cotentin  assure  une  mission  de
sécurisation au sein de la résidence TI HAMEAU, depuis 2015. 

La résidence TI HAMEAU est une résidence sociale de Presqu'Ile Habitat, de 23 logements, dont 9 (T2 ou
T3) sont réservés à des personnes handicapées moteur lourdement dépendantes. Ce dispositif a pour
objectif :

• de faciliter la vie à domicile de la personne handicapée de façon autonome, dans une résidence
comprenant également des logements pour personnes valides et intégrée au sein de la cité grâce
à des logements accessibles et adaptés et à la présence d'auxiliaires de vie, 7 jours sur 7 et 24h
sur 24h, assurant la sécurisation des personnes handicapées, en complément des aides humaines
individualisées déjà mises en place par la Maison Départementale de l'Autonomie.

Pour se faire, en lien avec le Conseil Départemental de la Manche, le CCAS de Cherbourg-en-Cotentin a
mis en oeuvre, un forfait de surveillance mutualisée, correspondant à 3h par jour pour chaque résident, à
destination des 9 locataires au sein du dispositif. Ce forfait mutualisé est à distinguer de l'aide humaine
individualisée (comprenant notamment, les transferts, la toilette et l'habillage).

Le montant horaire du forfait mutualisé, pour l'année 2024 est fixé à 27,62 € à compter du 1er juillet
2024.

Ceci  étant  exposé,  les  membres  du  Conseil  d’Administration,  après  en  avoir  délibéré,  à
l’unanimité, décident :



• d’approuver  le  nouveau  tarif  horaire  du  forfait  surveillance  mutualisée  pour  le  dispositif  TI
HAMEAU, pour l’année 2024 fixé à 27,62 €, à compter du 1er juillet 2024.

Pour le Président et par délégation,
La Directrice du C.C.A.S.,

Isabelle VATINEL
PJ : 1
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